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LOI n° 2003-043

Autorisant la ratification du Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concernant l'implication d'enfants dans les 
conflits armés

EXPOSE DES MOTIFS

La  Convention relative aux droi ts  de l 'enfant adoptée par l 'Assemblée 
Généra le de l 'Organisation des  Nations  Unies  le 20 novembre 1989, a  été rati fiée 
par Madagascar le                 19 mars  1991.

Cette Convention comporte 2 protocoles , dont le protocole facul tati f 
concernant l 'impl ication d'enfant dans  les  confl i ts  armés .

Les  Etats  parties  doivent se conformer aux dispos i tions  prescri tes  par le di t 
protocole ; toutefois  aucune dispos i tion ne peut être interprétée comme 
empêchant l 'appl ication des  dispos i tions  de la  légis lation d'un Etat partie, 
d'Instruments  Internationaux et du Droi t International  Humanita i re propice à  la  
réa l i sation des  droi ts  de l 'enfant.

Ce Protocole édicte les  mesures  à  prendre pour les  Etats , a fin d'évi ter la  
participation des  enfants  qui  n'ont pas  atteint l 'âge de 18 ans  à  des  confl i ts  armés  
et ceci , conformément au paragraphe 3 de l 'article 38  de la  Convention relative 
aux droi ts  de l 'enfant.

Lors  de la  rati fi cation, les  Etats  Parties  doivent défini r l 'âge minimum pour 
s 'engager dans  le service mi l i ta i re.

Ce Protocole adopté par l 'Assemblée Généra le de l 'Organisation des  
Nations  Unies  à  New York  le 25 mai  2000 a  été s igné par Madagascar le 07 



septembre 2000, i l  es t en vigueur depuis  le 12 février 2002.

Le présent Protocole entre en vigueur pour l 'Etat partie, un mois  après  la  
date du dépôt de son instrument de rati fi cation ou d'adhés ion auprès  du 
Secréta i re Généra l  des  Nations  Unies .

La  rati fi cation par Madagascar de ce Protocole consti tuera  un engagement 
pour mieux protéger les  enfants  en cas  de confl i ts  armés , a fin d'évi ter l 'uti l i sation 
abus ive des  enfants  au cas  où i l  y a i t insuffi sance d'effecti fs .

Tels  sont les  moti fs  de la  présente Loi  autorisant la  rati fi cation de ce 
protocole visant à  mieux protéger les  enfants .
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L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté en leur séance respective an 
date du      11 décembre 2003 et du 22 décembre 2003, la  Loi  dont la  teneur sui t :

Article  premier.- Es t autorisée la  rati fi cation du protocole facul tati f à  la  
Convention relative aux Droi ts  de l 'Enfant concernant l 'impl ication d'enfants  dans  
les  confl i ts  armés .

Article 2.- La  présente Loi  sera  publ iée au Journal  Officiel  de la  Républ ique.

El le sera  exécutée comme Loi  de l 'Etat.

Antananarivo, le 22 décembre 2003

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,                                              LE PRESIDENT DU 
SENAT,

                   LAHINIRIKO  Jean                                                                     RAJEMISON  
RAKOTOMAHARO




